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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Rénovation urbaine 
La Région participe au Programme National  

de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés 
 

 
 
 
 
 
 
 

En présence de 
Daniel PERCHERON, Sénateur du Pas-de-Calais et Président du Conseil régional Nord-Pas de Calais, 

Et René VANDIERENDONCK, Président de la Commission « Europe, Contrat de projets et ANRU » 
 
 
La Région Nord-Pas de Calais a décidé de poursuivre son engagement aux côtés de l’Etat et de ses agences nationales 
(ANRU et ANAH) en participant au Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD) en 
faveur des collectivités locales. Piloté par le Ministère du logement, ce programme a pour objectif de résorber l’habitat 
indigne, l’insalubrité et la précarité énergétique des quartiers anciens. 
 
Il s’agit alors de rénover des quartiers dégradés en remettant sur le marché des logements vacants et en privilégiant la 
performance énergétique, tout en maintenant la mixité sociale au sein de ces espaces de vie. 
 
L’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) et l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) pilotent les 
actions menées dans le cadre de ce programme. Les objectifs sont multiples : requalification des espaces publics, 
rénovation de l’habitat (démolition-reconstruction), réhabilitation d’immeubles aux normes énergétiques plus 
performantes et installation de nouveaux équipements. 
 
Lundi prochain, la Région Nord Pas de Calais est la 1ère région de France à signer une convention de mise en œuvre au 
titre du Programme National de Requalification des Quartiers Anciens Dégradés (PNRQAD). 12 quartiers (soit 15 villes de 
la région) sont concernés par ce programme de rénovation urbaine de grande ampleur. 
 
 

 

Conférence de presse 
Le 10 janvier à 11h 

Au Siège de Région à LILLE / salon de réception 
151, avenue du Président Hoover 

Quel engagement pour la Région ? 
Dans la continuité de la première convention régionale de rénovation 
urbaine avec l’ANRU, la Région accompagne ce programme et s’engage 
sur la période 2010-2016 pour un montant de 15 M€ en investissement sur 
les 3 sites du PNRQAD (Calais, Communauté de d’Agglomération de 
Valenciennes Métropole et Lille Métropole Communauté Urbaine) et en 
ingénierie sur Maubeuge-Louvroil (Communauté d’Agglomération 
Maubeuge-Val de Sambre), au titre de la convention régionale. 
 

La Région va plus loin aux côtés des communes 
La Région réserve 5 M€ de crédits complémentaires destinés à soutenir 
d’autres territoires concernés par les mêmes problématiques en quartier 
ancien et qui pourraient s’inscrire dans un nouveau programme à l’avenir 
avec l’ANRU.  


